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Annexe 1 : Règlement intérieur de la crèche familiale 

 

 

 

 

 

 

 



 

Préambule 

La directrice assure l’organisation et la gestion de la crèche. 

 Elle est chargée de faire respecter le présent règlement de fonctionnement. 

 Elle est le garant de la qualité du travail de ses équipes, ainsi que de la mise en œuvre et du 
respect du projet d’établissement. 

 Elle ou son adjointe veille à l’hygiène, l’alimentation, la sécurité et le bien-être de 
l’ensemble des enfants. 

 Elle a autorité pour prendre les décisions et modalités d’intervention en cas d’urgence 
(protocoles joints en annexe). 

 Elle oriente et coordonne le travail de l’équipe pour faciliter la relation avec les familles ou 
les substituts parentaux.  

Elle assure la veille juridique, sanitaire et sociale et la promotion de la structure.  

Elle est secondée dans ses missions par son adjointe qui assure la continuité des modalités 
de direction. 

 En cas d’absence de la directrice et de son adjointe, la personne la plus qualifiée prendra le 
relais (auxiliaire) et assurera les missions quotidiennes et d’urgence.  

Missions de l’équipe qualifiée qui travaille auprès des enfants : 

 • L’éducatrice de jeunes enfants favorise l’éveil et le développement des enfants en 
apportant un soutien théorique et pédagogique aux auxiliaires de puériculture et aux CAP 
Petite Enfance. Elle assure également les missions d’adjointe. 

• Les auxiliaires de puériculture et agents possédant le CAP petite enfance assurent 
également le bien-être et le suivi de l’enfant tout au long de la journée. 

 • Les assistantes maternelles assurent le bien-être et le suivi des enfants dont elles ont la 
garde. Elles sont en relation constante avec la structure où elles viennent faire des activités 
d’éveil avec les enfants qu’elles ont en charge ou participer à des réunions d’échanges et 
d’information. 

• Une infirmière assure un suivi médical préventif.  

• La secrétaire participe à la gestion administrative et à l’accueil des parents. 

 • L’agent technique assure la propreté de l’établissement, l’entretien du linge de la 
structure ainsi que la réchauffe des plats le midi. 

 

 



 

1. Modalités d’inscription : 

      Les modalités de fonctionnement des établissements et services d’accueil des enfants de moins 
de six ans doivent faciliter l’accès aux enfants de familles rencontrant des difficultés du fait de leurs     
conditions de vie ou de travail ou en raison de la faiblesse de leurs ressources (6e alinéa art L.214-2 
et art L.214.7 du code de l’action sociale et des familles)  

Chaque famille devra télécharger ou retirer à l’accueil de la mairie un formulaire de pré-inscription, 
afin de le compléter. 

 Ce dossier devra être déposé à l’accueil de la mairie situé 29 rue Aristide Briand, 60870 Villers Saint 
Paul. 

2. Admission : 

L’admission se fait après inscription sur une liste d’attente : le dossier doit être complet pour être 
pris en compte. 

 

 En mars de chaque année, la commission d'attribution des places se réunit et attribue les places 
libres pour les accueils réguliers pour la rentrée de septembre selon ses critères de priorité tels que : 

 - La famille est Villersoise 
- L’activité professionnelle  
- La date de dépôt du dossier  
- Les besoins en termes de temps ou de jours de garde 
 

Tout changement de situation tel qu’un déménagement hors de la commune doit être signalé par 
courrier auprès de la structure et entraîne une révision des modalités d’accueil.  

L’enfant sera accueilli jusqu’à la fin de l’année scolaire, le changement de commune entrainera une 
majoration du tarif appliqué. 

L’admission se fait en fonction des places disponibles.  De ce fait, le dossier peut ne pas aboutir si 
aucune place ne correspond à l’âge de l’enfant.  

Un courrier est envoyé à la famille pour la tenir informée de l’état de la demande lorsque la 
commission a statué et, si le dossier est accepté, une réponse doit être faite dans les délais prévus : 
Au-delà de la date notée sur le courrier, en l’absence de réponse, la place est ré attribuée.  

Toute admission d’un enfant en accueil régulier est subordonnée à l’obligation d’avoir son parcours 
vaccinal à jour. 

La copie des vaccinations sera demandée régulièrement pour en assurer le suivi, ainsi que des 
certificats d’aptitude à la collectivité délivrés par le médecin traitant. 

 
Renseignements administratifs :  
 
Documents à fournir :  



- Certificat médical de début de grossesse 

 - Numéro d’allocataire CAF  

- Copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant 

 - Certificat d’aptitude à la collectivité délivré par le médecin traitant 

 - justificatif de domicile de moins de trois mois, hors facture mobile. 

- Attestation de travail de chacun des deux parents, à fournir chaque année civile. 

 - Responsabilité nominative civile de la famille avec l’individuelle accident. 

Ces trois derniers documents qui correspondent à l’année en cours sont à fournir chaque année. 

 
3. Contrat 

3-1 Les accueils réguliers : 

Lors de l’inscription, les parents s’engagent à signer un contrat avec la ville, pour une durée 
déterminée.  

Le nombre d’heures dans l’année dont ils ont besoin est donc obligatoirement défini à l’avance, 
en tenant compte de la fermeture de l’établissement et des jours de congés et RTT parentaux 
durant lesquels l’enfant sera absent. 

 Les coupons congés, qui justifient les jours d’absence sont à donner 15 jours avant au secrétariat 
et avant la facturation du mois auquel ils correspondent pour être pris en compte.  

Les données du contrat peuvent être révisées le premier mois afin d’être ajustées au plus juste 
en fonction des besoins de la famille. Le mois suivant, une fois que le contrat est établi, il est 
définitif.  

En aucun cas le nombre d’heures de présence et de congés n’est révisable si la situation 
professionnelle ou familiale n’a pas changé.  

Ce contrat est valable 1 an renouvelable 2 fois aux mêmes conditions. Il est réactualisé chaque 
année en janvier, uniquement pour régulariser le tarif horaire qui varie en fonction des revenus 
N-1 déclarés.  

Il est révisable par les deux parties à tout moment, en cas de changement de situation 
professionnelle ou familiale, et passe par un accord de l’établissement.  

Un préavis d’un mois est demandé lors d’une fin de contrat. Un courrier devra être adressé à la 
Directrice de la structure.  

Cas particulier : Pour les mamans qui ont un congé maternité, le contrat initial est révisé, l’enfant 
pourra réintégrer l’accueil régulier lors de la reprise du travail. Il ne peut pas y avoir d’accueil 
régulier lors d’un congé parental d’éducation. Un accueil occasionnel peut être proposé en 
fonction des places disponibles. En cas de résidence alternée un contrat d’accueil doit être établi 
pour chaque parent. 

3-2 Les accueils occasionnels :  



L’accueil occasionnel concerne les enfants accueillis de façon non récurrente et ponctuellement. 
Cet accueil se fait en fonction des places et plages horaires disponibles. En cas de problème 
d’organisation interne (absence de personnel, de chauffage, etc.…), la structure se réserve le 
droit d’annuler les rendez-vous prévus. Elle prévient les parents, dans la mesure du possible, 24h 
avant l’heure de l’accueil initialement prévue. Il s’agit d’un accueil à l’heure et sans contrat. 

3-3 Accueil d’urgence :  

Il permet l’accueil de certains enfants sur un temps déterminé (place d’urgence ou formation par 
exemple) ou lorsque les parents ont besoin de très peu de temps. Il s’agit d’un accueil à l’heure 
et sans contrat. 

 

4-Participation financière :  

 

La tarification des accueils réguliers représente un pourcentage déterminé par la CAF de 
1/12ème des revenus annuels bruts multipliés par le nombre d’heures mensuelles nécessaires : 
le barème est établi sur la base d’un taux d’effort rapporté aux ressources mensuelles des 
familles et variable selon le nombre d’enfants à charge. 

La fermeture exceptionnelle et non prévue au moment de la signature du contrat sera déduite. 
Toutes les heures contractualisées sont dues, même si l’enfant ne vient pas (sauf cas particuliers 
concernant les maladies et hospitalisations).  

Pour son organisation, l’établissement a besoin de connaître les absences pour congés : il n’y 
aura pas de déduction de congés après l’absence si elle n’a pas été signalée, et pas de possibilité 
de régularisation après facturation du mois concerné.  

5-Modalités de paiement :  

Le règlement s’effectue à la date butoir indiquée sur la facture, par chèque à l’ordre du « Trésor 
Public », en espèces, carte bleue, CESU, ou paiement en ligne. 

 Au-delà de cette date, les factures impayées seront envoyées au Trésor Public. Vous avez la 
possibilité de rencontrer la directrice ou son adjointe sur rendez-vous en cas de difficulté de 
paiement. 

      6-Rupture ou modification de contrat : 
 
   Vous devez déclarer votre intention de sortie définitive de votre enfant, avec confirmation écrite, 
un mois à l’avance. 
En cas de départ non signalé dans les délais prévus, les familles seront tenues au règlement d'un 
mois de préavis (Sans prise en compte de congés). En tout état de cause, La Maison des Lutins est 
fondée à reprendre la place à compter du 10eme jour d'absence consécutif non signalé, après avoir 
averti la famille par courrier. 
 

 

 



 7-Maladie et hospitalisation :  

Un dégrèvement financier sera effectué en cas d’absence pour maladie de l’enfant (sur des jours 
de garde prévus), justifiée par un certificat médical, ou bulletin d’hospitalisation. 

Le document permettant le dégrèvement doit être apporté avant l’émission de la facture 
suivante. 

8-Exclusion : 

 Si un retard, ou une absence, non excusé, un manque de respect du personnel, est constaté de 
manière répétitive, il pourra donner lieu à un refus de prise en charge de l’enfant par la crèche, 
de même en cas de non-respect du présent règlement. Pour tout enfant exclu, une nouvelle 
inscription sera nécessaire. 

9-Planning :  

Les usagers qui ont un contrat régulier doivent respecter les plages horaires définies dans leur 
contrat. Les usagers qui ont un contrat sans semaine type doivent rendre leur planning de travail 
au secrétariat avant le 15 du mois précédent. En l’absence de ce document, la structure se 
réserve le droit de refuser l’enfant si les places disponibles ne permettent pas de l'accueillir. 
Toute modification de planning doit être justifiée et validée par la Direction. 

10-Familiarisation :  

La familiarisation est nécessaire et a un caractère obligatoire. La durée de celle-ci sera 
déterminée en fonction de chaque enfant.  

La séparation parent/enfant se fera de façon progressive, elle prendra fin sur décision des 
professionnels, en tenant compte du temps de garde moyen, prévu par jour dans le contrat. 

 Les 5 premières heures d’adaptation ne sont pas facturées. Les parents sont les premiers 
éducateurs des enfants et à ce titre, ils seront conviés à la réunion d’entrée puis invités à 
participer aux différents évènements et fêtes de la structure. 

11-Alimentation :  

Les repas sont fournis par la collectivité. Pour les bébés, les repas se font en fonction du rythme 
de l’enfant (s’il n’est pas réveillé pour le repas, on attend qu’il se réveille). 

 Le petit déjeuner (ou biberon) est à donner par les parents avant l’arrivée. 

 Le déjeuner et le goûter pour les moyens et pour les grands en multi accueil est à heure fixe : 
afin de respecter le rythme des enfants présents sur la structure, il n’y a ni arrivée ni départ de 
l’enfant durant le repas ou durant la sieste dans les lieux d’accueil. 

 Les cas d’allergies alimentaires ou de régime alimentaire spécifique sont à voir avec la Direction 
dès la confirmation de l'inscription et un Plan d’Accueil Individualisé (P.A.I.) sera rédigé. 

12-Suivi médical : 

 -Les Vaccinations contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite, la coqueluche, l’infection à 
Haemophilus influenzae b, l’hépatite B, le méningocoque, la rougeole, les oreillons et la rubéole 
sont obligatoires chez les nourrissons nés à partir du 1er janvier 2018.  



 - 

Les parents devront amener un certificat médical de leur médecin traitant confirmant que les 
vaccinations sont à jour et qu’il peut fréquenter la structure. L’absence d’un vaccin obligatoire ou 
exigé entraine l’exclusion de l’établissement. 

Les maladies de l’enfant : 

Certaines pathologies assez fréquentes entrainent une éviction afin de protéger la santé de tous : 
 
● La gastro-entérite : pas d'accueil jusqu'à guérison (retour des selles normales et arrêt des 
vomissements). 
● La scarlatine : pas d'accueil avant guérison complète. 
● La varicelle : pas d'accueil jusqu'à cicatrisation des boutons (apparition de croutes environ 7 jours). 
● Conjonctivite : retour en structure avec collyre antibiotique. 
Si au-delà de 3 jours de traitement par collyre antiseptique, il n'y a pas d’amélioration, l’enfant devra 
être examiné par un médecin. 
● Bronchiolite : pas d'accueil avant guérison complète avec un minimum de 3 jours à domicile. 
D'autre part, pour éviter la prolifération des microbes, les séances de kinésithérapie respiratoire ainsi 
que consultations médicales ne sont pas autorisées dans le cadre de la crèche. 
 
Chaque enfant devra avoir une prescription en cas de fièvre et en cas d'allergie, les produits seront 
fournis par les parents à l'Assistante Maternelle ou à la responsable de l'Accueil Collectif. 
 
Toute administration de médicaments et tout soin spécifique seront notés sur une fiche de traçabilité 
médicamenteuse par le personnel encadrant qui devra être signée  par le parent à chaque fin de 
journée. 

En cas de fièvre égale ou supérieure à 38°5 la famille est contactée pour prendre les mesures qui 
s’imposent (reprendre l’enfant et l’amener chez son médecin traitant).  

Il pourra revenir en crèche avec un traitement adapté et hors maladies sujet à l’éviction. 

Ne peut être admis tout enfant suspect d’être atteint d’une maladie contagieuse (température + 
éruption cutanée…). 

Il faut savoir que la maladie est l’inconvénient majeur de ce mode d’accueil. Tout traitement devant 
nécessairement être pris durant les heures de présence doit être accompagné de l’ordonnance du 
médecin prescripteur. En l’absence de l’ordonnance correspondante, le médicament ne sera pas 
administré.  

 La prise du matin est administrée par les parents. Tout traitement doit être remis, chaque jour, en 
mains propres à l’auxiliaire, et ne doit, en aucun cas, rester dans le sac de l’enfant. Le médicament ne 
doit pas être entamé. 

 La structure doit être informée avant 9h00, dès le 1er jour d’absence en cas de maladie de l’enfant.  

13-Linge, couches :  

Les parents doivent apporter du linge de rechange et des chaussons, le tout marqué au nom de 
l’enfant. Les couches sont fournies par la collectivité. 

    
        
 



14-Bijoux et objets interdits : 

 Par sécurité, l’attache tétine et le port de bijoux (collier, chaîne, boucles d’oreilles y compris les 
boucles d’oreilles médicales, bracelet, collier d’ambre…) ne sont pas autorisés, de même que 
l’apport de jouets et tout objet personnel en dehors du doudou. L’établissement se dégage de 
toute responsabilité en cas de perte ou accident. Pour éviter tout problème, ne rien apporter de 
la maison en dehors du doudou. 

 

 

15-Objet transitionnel : 

 Le doudou est un objet transitionnel qui permet de faire le lien entre la famille et la structure : il 
permet à l’enfant qui a des difficultés de séparation de se réconforter avec cet objet qui vient de 
la maison et a donc l’odeur de la maison. Il ne doit jamais rester à la crèche pour garder son 
odeur et sa fonction de lien. Il ne doit être ni encombrant ni dangereux. 

16-Vol et dégradation :  

L’établissement n’est pas responsable des vols et des dégradations. Il vous est demandé d’avoir 
une assurance responsabilité civile pour votre enfant afin d’accueillir ce dernier en crèche. 

17-Reprise de l’enfant : 

 Seules sont autorisées à reprendre l’enfant, les personnes titulaires de l’autorité parentale. A 
défaut, une personne nommément désignée sur la fiche des personnes autorisées ou autorisée 
également à cette fin par écrit (l’enfant ne lui sera confié qu’après vérification de la pièce 
d’identité) : Aucun enfant ne sera rendu à une personne mineure. Afin d’avoir un compte rendu 
oral du déroulement de la journée, prévoir environ 10 minutes.  

En cas d’impossibilité à être présent à temps, il est nécessaire de prévoir une personne qui 
pourra venir chercher l’enfant et prévenir le jour même la structure d’accueil. 

 Les familles sont priées de respecter strictement les horaires prévus : en cas de retard, les 
heures supplémentaires seront facturées.  

Au-delà de l’heure de fermeture, si personne n’est venu chercher l’enfant et n’a prévenu de son 
retard, celui-ci pourra être confié à la police après en avoir avisé le Procureur de la République. 

 

 

 

 

 

 

 



 ANNEXE 1 

 

 Accueil familial   

Le contrat et son élaboration : 

Après avoir reçu votre courrier d’acceptation, vous rencontrerez l’assistante maternelle qui 
accueillera votre enfant, et la rédaction du contrat se fera dans un second temps avec la directrice. 

Ce dernier est calculé de septembre à août avec la déduction des congés. Le contrat d’engagement 
une fois signé ne sera interrompu qu’avec un délai de préavis d’un mois qui vous sera facturé même 
si l’accueil n’a pas commencé. 

Tout dépassement du nombre d’heures prévu au contrat sera facturé en heures complémentaires. 

Le contrat en accueil familial engage la famille à confier son enfant pour une journée dont 
l’amplitude est de 7hrs par jour et 4 jours minimum par semaine. 

 

Quelques spécificités : 
 

•  Si votre enfant est absent de façon imprévue, il est obligatoire de le signaler à son assistante 
maternelle avant 8h00 le matin. 

•  En cas de retard non expliqué excédant 1h de "l'heure d'arrivée prévue", l'assistante 
maternelle ne sera pas tenue de vous attendre à son domicile.  

• L'enfant est sous la responsabilité de l'assistante maternelle. En aucun cas, celle-ci ne doit 
laisser sans surveillance, ni confier les enfants accueillis à un membre de sa famille (mari, 
enfants...). 

•  Votre assistante maternelle est couverte dans le cadre professionnel par son assurance (R.C. 
Assurance transport automobile des enfants accueillis). 
 

L'inobservation de cette règle peut entraîner le licenciement et le retrait de l’agrément. 
 
Congés annuels et absences 
 
Les assistantes maternelles prennent leurs congés en même temps que la fermeture de la crèche, en 
décembre et août.  

L'assistante maternelle qui, par cas de force majeure, doit s'absenter, prévient la directrice le plus tôt 
possible, afin que soit organisé, en temps voulu, le placement du ou des enfants chez une autre 
assistante maternelle. 
 Il est possible qu'aucune solution de remplacement ne puisse être trouvée. Dans ce cas, la garde de 
l'enfant restera à la charge des familles mais leur journée leur sera décomptée. 
Les demandes de congés doivent être déposées 15 jours avant la date initiale de l’absence de 
l’enfant. 
 Des coupons congés seront mis à votre disposition. 
 
Il fait partie des responsabilités de l'assistante maternelle d'éviter de s'absenter 
inopinément, sauf pour des raisons majeures et imprévisibles. 



Dans ce cas, l'assistante maternelle s'emploiera à prévenir la crèche au plus tôt, de façon que le 
placement provisoire de l'enfant puisse se faire sans interruption, chez une autre assistante 
Maternelle. 
 
L'assistante maternelle doit fixer ses rendez-vous de médecins ou autres déplacements personnels 
en dehors des horaires ou jours de garde des enfants.                        
 
Le planning des contrat atypiques sont à déposer le 15 du mois précédent le mois d’accueil suivant.   

Des feuilles de présence sont à émarger par les familles chaque fin de semaine. A l’arrivée et au 
départ des enfants, une transmission de 15 mn est tolérée, au-delà le temps d’échange sera facturé. 
 ● Votre assistante maternelle peut être absente pour différentes raisons : 
Congés annuels, formation, maladie... Dans ce cas, la directrice prendra avec vous les mesures 
nécessaires pour vous proposer un accueil relais dans les limites offertes par la Maison des Lutins. 
Vous serez avertis au plus tôt par l’assistante maternelle et le dépannage pourra s’effectuer sur les 
horaires d’ouvertures de la crèche si possibilité. 
Si les parents demandent un remplacement, ils s'engagent à le respecter. Dans le cas contraire, il 
sera tout de même facturé. 
 
 
La santé : 
 
Certaines pathologies assez fréquentes entrainent une éviction afin de protéger la santé de tous : 
 
● La gastro-entérite : pas d'accueil jusqu'à guérison (retour des selles normales et arrêt des 
vomissements). 
● La scarlatine : pas d'accueil avant guérison complète. 
● La varicelle : pas d'accueil jusqu'à cicatrisation des boutons (apparition de croutes environ 7 jours). 
● Conjonctivite : retour au bout de 24 heures de traitement : si purulente, retour en structure avec 
collyre antibiotique. 
Si au-delà de 3 jours de traitement par collyre antiseptique, il n'y a pas d'amélioration, 
l’enfant devra être examiné par un médecin. 
● Bronchiolite : pas d'accueil avant guérison complète avec un minimum de 3 jours à domicile. 
D'autre part, pour éviter la prolifération des microbes, les séances de kinésithérapie respiratoire ainsi 
que consultations médicales ne sont pas autorisées dans le cadre de la crèche. 
Tout traitement devant être pris durant les heures de présence doit être obligatoirement 
accompagné de l'ordonnance du médecin prescripteur. 
 
Les enfants en crèche familiale peuvent se rendre à un rdv médical avec une attestation médicale en 
retour mais il n’y aura pas de déduction tarifaire. Cette solution doit être exceptionnelle, car cela 
implique deux séparations dans une même journée. 

 

L'accident de l'enfant survenant chez l'assistante maternelle : 
 
L'enfant sera transporté à l'hôpital par l'ambulance du SAMU ou POMPIERS que l'assistante 
Maternelle aura appelé en priorité. 
L'assistante maternelle avertira immédiatement la directrice de la crèche qui préviendra la famille. 

 



L'assistante maternelle doit prendre toutes les mesures de sécurité et précautions tendant à 
protéger l'enfant : 
- prises électriques couvertes 
- sources de chaleur protégées 
- balcon et fenêtres abrités 
- sac plastique hors de portée 
- ne pas autoriser l'enfant à grimper sur les tables ou les chaises, toute chute pouvant être grave. 
- ne pas installer sans surveillance un enfant sur une chaise haute. 
-Tous les moyens de contention de l'enfant (sangles, corset...) sont interdits (instruction ministérielle 
du 15/02/66) 
-l'usage des parcs et youpala est interdit 
-La barrière de sécurité pour tout escalier est obligatoire. 

 

Modalité d’accueil, fournitures  

Linge, couches : 

  Vous allez confier votre enfant à votre assistante maternelle, vous devez ramener du change en 
quantité suffisante. Faites le point avec elle en ce qui concerne le linge de lit et de toilette. 
        La Crèche fournit le matériel de base de puériculture (lit, transat, rehausseur, chaise haute, 
poussette). Les couettes, couvertures ainsi que tours de lits sont interdits. 
Les parents ramènent la turbulette de l’enfant qui sera lavée au domicile des parents ainsi que les 
doudous. 
                                            

Repas : 

Pour des raisons d’hygiène et de normes vétérinaires, il n’est pas autorisé d’amener de la viande ou 
produits frais au domicile de l’assistante sauf si PAI mis en place. 

 
 
 
Les déplacements : 
 
● Dans le cadre d'activités et de sorties, les assistantes maternelles sont autorisées par la famille à 
transporter votre enfant dans leur véhicule personnel dans le cadre de leur travail (hormis un 
transport vers un centre de soins pour cause médicale) sur le Bassin Creillois ;  
Une autorisation spécifique préalable sera nécessaire au-delà de cette limite de la part de la famille 
et de la directrice. 
 
● Le siège auto aux normes en cours sera fourni par la famille. 
 
 
 
 
 

 



Réunions d'informations et formation s continues spécifiques à l'emploi : 
 

• Des réunions trimestrielles sont organisées pour continuer de faire évoluer le projet 
pédagogique. Dans ce cas, il peut vous être demandé de venir chercher votre enfant, un peu 
plus tôt ce jour-là. Les heures seront déduites de la facturation. 

• Une réunion pédagogique a lieu une fois par an pour assurer la continuité de formation des 
équipes. 

• Des ateliers et sorties extérieures sont mis en place afin de créer un lieu de rencontre entre 
assistantes maternelles et les enfants à partir de 2 ans. 

• Les assistantes maternelles participeront à la sortie de fin d’année en juin. Il sera demandé 
aux familles de garder leurs bébés ce jour-là, la journée sera décomptée de la facture. 

• Chaque enfant a la possibilité de bénéficier d'ateliers en accueil collectif. 
• Les assistantes maternelles peuvent bénéficier de la formation par le CNFPT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 


